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LOGIN PEOPLE 
Société Anonyme au capital de 1.827.647,00 euros 
Siège social : Buropolis – 1240, route des Dolines 

06560 VALBONNE 
 

RCS Grasse B 453 639 932 

 
 
 

PROCURATION  
DES TITULAIRES D’ACTIONS NOMINATIVES 

Assemblée Générale Ordinaire du 23 juin 2014 à 10 heures 
 

 
 Identification du Titulaire des titres 
 
(Cadre à remplir par la Société) 
Nombre d’actions nominatives :  

Nombre de voix :   

  
Nom et Prénom ou Dénomination sociale : ………………………………………………………………………… 
Domicile ou Siège social : ………………………………………………………………………………………………………... 
Forme juridique : ………………………………………………….. – Capital social : ………………………………………. 
Immatriculée au registre du commerce et des sociétés de………………  sous le numéro …………………. 
Représentée par son représentant légal aux fins des présentes :…………………………………………………. 
 
Soussigné(e),  
Propriétaire de ……………….  actions nominatives de la Société ainsi qu'il résulte d'une inscription 
des titres à son compte tenu par elle-même. 
 
 
Ayant eu connaissance de l'avis à l'actionnaire mentionné ci-après et des documents annexées à 
la présente formule de procuration, 
 

Donne pouvoir, par la présente, à : 
Identité et qualité du Mandataire :  …………………………………………………………………………………………. 
Domicile ou Adresse du siège social du Mandataire :………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Aux fins de me (le Titulaire) représenter, à l'assemblée générale ordinaire des actionnaires de la 
Société qui sont convoqués pour le 23 juin 2014 à 10 h au siège social, à l'effet de délibérer sur 
l'ordre du jour suivant : 
 

 Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2013 ; 
 Rapport de gestion du Conseil d’Administration ; 
 Rapport du Commissaire aux comptes ; 
 Rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées à l’article L.225-

38 du Code de commerce ; 
 Rapports complémentaires du Conseil d’Administration relatifs à l’usage des délégations 

consenties par l’Assemblée au Conseil d’Administration en matière d’augmentations de 
capital, conformément à l’article L.225-129-5 du Code de commerce ; 

 Affectation du résultat ; 
 Capitaux propres ; 
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 Quitus aux Administrateurs ; 
 Conventions réglementées ; 
 Ratification de la désignation provisoire par voie de cooptation d’un nouvel 

Administrateur ; 
 Nomination d’un Censeur ; 
 Fixation du montant des jetons de présence ; 
 Pouvoirs. 

 
En conséquence, assister à cette assemblée, prendre part à toute assemblée subséquente 
délibérant sur le même ordre du jour pour le cas où le quorum ne serait pas atteint à l'assemblée 
précédente. 
     
Emarger la feuille de présence, accepter les fonctions de scrutateur ou de secrétaire de 
l'assemblée, prendre part à toutes délibérations, émettre tous votes sur les questions à l'ordre 
du jour, signer tous procès-verbaux et autres pièces et généralement faire le nécessaire. 
 
 
Il est précisé que la participation à l’assemblée est subordonnée à l'inscription par les 
actionnaires titulaires d'actions nominatives de leurs actions dans les comptes de la société trois 
jours ouvrés au moins avant la date de l'assemblée. 
 
A cet égard, le soussigné déclare que la formalité prévue par l'article R.225-86, al.1 du Code de 
commerce est effectuée, savoir l’inscription des titres à son compte, dans les comptes nominatifs 
tenus par la Société trois jours ouvrés au moins avant la date de l'assemblée. 
  
 
 
 
 
 Mention manuscrite «Bon pour pouvoir». 
Fait à  
Le  
 
 

 
AVIS A L'ACTIONNAIRE 

(Articles R.225-79 et R.225-81 du Code de commerce) 
 
1. La procuration donnée pour se faire représenter à une assemblée par un actionnaire est signée par 
celui-ci et indique ses nom, prénom usuel et domicile. Elle peut désigner nommément un mandataire, qui 
n'a pas faculté de se substituer une autre personne. 
Le mandat est donné pour une seule assemblée. Il peut cependant être donné pour deux assemblées, l'une 
ordinaire, l'autre extraordinaire, tenues le même jour ou dans un délai de quinze jours. 
Le mandat donné pour une assemblée vaut pour les assemblées successives convoquées avec le même 
ordre du jour. 
 
2. A défaut d'assister personnellement à l'assemblée, l'actionnaire peut choisir entre l'une des trois 
formules suivantes : 
-     Donner une procuration à un autre actionnaire ou à son conjoint ou partenaire pacsé ; 
-     Voter par correspondance ; 
-     Adresser une procuration à la Société sans indication de mandataire. 
 
3. En aucun cas, l'actionnaire ne peut retourner à la Société à la fois la formule de procuration et le 
formulaire de vote par correspondance. 
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4. En cas de retour à la fois de la formule de procuration et du formulaire de vote par correspondance, la 
formule de procuration sera prise en considération, sous réserve des votes exprimés dans le formulaire de 
vote par correspondance. 
     
5. En application de l'article L.225-106 du Code de commerce, «Pour toute procuration d'un actionnaire, 
sans indication de mandataire, le Président de l'Assemblée Générale émet un vote favorable à l'adoption 
des projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil d'administration ou le Directoire, selon le 
cas, et un vote défavorable à l'adoption de tous les autres projets de résolutions. Pour émettre tout autre 
vote, l'actionnaire doit faire choix d'un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué par le 
Mandant». 
 
 
 

DOCUMENTS JOINTS A LA PROCURATION 
 
 
- Le projet de texte des résolutions qui seront soumises à votre vote,  
- Un formulaire de vote par correspondance,  
- Une procuration,  
- Le rapport de gestion de l’exercice clos le 31 décembre 2013 (y incluant un exposé sommaire de la 

situation de la Société et le tableau faisant apparaître les résultats de la Société de cinq derniers 
exercices clos),  

- Une demande d’envoi de documents. 
 
 
 
 
 

 


